
Jeudi 23 février 
 mercredi 22 mars 

à 20h
Conseils Communaux

Les conseillers communaux du Mouvement Citoyen vous invitent à préparer avec eux les Conseils 
Communaux des 23 février et 22 mars. Les différents points sont passés en revue et chacun est invité à 
donner son avis. Après débat, les participants optent pour la position qui sera défendue devant le Conseil 
Communal.

Si vous souhaitez participer, merci de nous en faire part au 0495/75.90.59 ou par mail à : 
mcsprimont2017@gmail.com, nous vous communiquerons le lieu de la réunion.

Dimanche 19 février et 19 mars à 20h
Préparation des Conseils Communaux

Les conseillers communaux du Mouvement Citoyen vous 
invitent à assister au Conseil Communal qui se tiendra 
salle du Conseil, administration communale de Sprimont.

Vous pourrez découvrir ou redécouvrir le fonctionnement 
de l’organe principal de gestion de notre commune. 
En tant que citoyen, vous ne pourrez malheureusement 
pas vous exprimer.

Vous devrez quitter la salle lors de la discussion des points 
de l’ordre du jour annoncés à huis clos .

Les ordres du jour du conseil communal sont publiés sur 
notre page facebook, dès réception.

Achats groupés de mazout et/ou pellets.

Comme près de 300 ménages 
sprimontois, vous souhaitez être tenu au 
courant de l’offre d’achat groupé ?

Faites-le nous savoir en nous envoyant 
un mail à :
mcsprimont2017@gmail.com 

Et si les Sprimontois recréaient du lien, des 
relations, des rencontres grâce à la marche ?

Contact et renseignement : Marie-Paule Labeye( 0497/78 03 79) 

Vendredi 17 février
14h 

Le groupe « Pas à Pas » comme d’autres groupes d’action et de réflexion a vu le jour sous l’impulsion du 
MCS, Mouvement Citoyen de Sprimont

Février 2023
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Jeudi 23mars à 20h, maison de la Dîme
Rue du Gravier 15 à Louveigné

RESERVATIONS: 0495/75.90.59
 mcsprimont2017@gmail.com
Paiement : BE15 0018 3970 5030

Christian DELTOUR présente : 

Le CONTRIBUTIONNISME
Pourquoi pas à Sprimont ?

Comment cela fonctionne-t-il ?
 Les gens contribuent 3 heures par semaine à l'un des projets

• La participation est VOLONTAIRE
• Tous ceux qui participent reçoivent des avantages des projets

• Les participants deviennent co-propriétaires 
• Ils reçoivent 1/3 des bénéfices de TOUS les projets

Participation libre – Inscription souhaitée au 0495/75.90.59

« Rien n’est plus puissant qu’une idée dont l’heure est venue » V.Hugo

2023 verra de nouveaux projets prendre forme, tous centrés sur la solidarité, le « vivre ensemble » 
et la participation citoyenne, avec pour objectif principal de pouvoir répondre aux grands défis 
sociétaux que nous devons relever (la protection de la planète, la sécurité alimentaire et 
énergétique...).
Pour ce qui concerne le VOLET POLITIQUE du Mouvement, nous accentuerons les actions que 
nous menons au Conseil Communal et au CPAS ; ces actions visent à promouvoir non seulement 
l’éthique et la transparence en politique, mais encore la justice sociale et fiscale, et surtout la 
participation citoyenne dans les décisions qui concernent le citoyen. 
Le Mouvement Citoyen reste persuadé qu’une gestion communale, libre de toute particratie, de 
clivages « gauche-droite », « majorité- opposition », est possible et souhaitable. Le MCS ne se 
considère pas comme une opposition face à la majorité en place, mais comme un organe de co-
construction avec cette majorité, même si les partis traditionnels n’ont pas, à ce jour, intégré cette 
nouvelle dimension.
Depuis près d’un an, chaque mois, nous organisons dans les villages de l’entité sprimontoise, les « 
CONSEILS DE VILLAGES », lesquels récoltent un franc succès et permettent de mettre en avant 
les principales préoccupations des Sprimontois. 

Plus globalement, les conseils de villages devraient permettre à chaque villageois d’influencer les 
décisions politiques et d’y prendre part ; ce concept pourrait être généralisé si les prochaines 
élections voyaient émerger le Mouvement Citoyen de Sprimont.

La démarche du Mouvement Citoyen de Sprimont est fondamentalement différente de celles des 
partis traditionnels, car elle prend en compte le fait que dans chaque vision « politique », dans 
chaque « orientation philosophique », il y a des idées susceptibles de faire progresser les mentalités 
vers plus de bien-être collectif et individuel.
Chacun d’entre nous, par son vécu, par ses expériences, par son métier, par sa formation, possède 
une expertise particulière.

La volonté du Mouvement Citoyen est de rassembler ces expertises et de les mettre au service de 
la collectivité, c’est le principe de L’INTELLIGENCE COLLECTIVE.
Voilà pourquoi le MCS a besoin de vous ! Afin de mieux appréhender les grands enjeux de notre 
société, de continuer et d’amplifier le travail entamé sur notre commune, nous faisons appel à 
chacun d’entre vous désireux d’apporter sa pierre à l’édifice. Aux élections d’octobre 2024, les partis
traditionnels vous demanderont votre voix... pas votre avis !
Avec le Mouvement Citoyen, cela peut changer !

Les projets du MCSLes projets du MCS
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Dimanche 12 mars à 10h 
Assemblée générale du MCS

Salle de la Dîme, rue du Gravier 15, à Louveigné

L’assemblée générale du MCS est ouverte à tous les habitants 
de Sprimont, lesquels sont membres de droit. 
Seuls les membres effectifs (qui ont signé la charte et sont en 
ordre de cotisation) peuvent participer aux votes-consensus. Ces 
derniers recevront l’ordre du jour conformément à notre 
règlement d’ordre intérieur.

Parce que votre voix doit être entendue nous avons demandé à la majorité MR-PS de laisser une place 
pour un débat citoyen dans le cadre du Conseil Communal. Jusqu’à présent cela nous a été refusé. Nous 
pensons que le moment est venu d’enfin donner la parole aux citoyens. 
Lors du Conseil de Villages, vous pourrez faire part de vos souhaits, demandes, propositions en vue 
d’améliorer la qualité de vie des habitants de votre village, que ce soit à titre collectif ou personnel.
 
Suite à ces Conseils de Villages, nous élaborerons ensemble un plan d’actions citoyennes en vue de la 
réalisation des objectifs que vous aurez fixés. Cet évènement sera suivi d’un moment de convivialité.

Avec ces « Conseils de Villages », nous souhaitons non seulement impliquer le citoyen dans les décisions 
communales qui le concernent mais également réenchanter le « vivre ensemble » en recréant des liens 
entre les citoyens. Les comptes rendus de conseils de villages sont consultables sur 
https://www.mcsprimont.com/conseils-de-villages

Mardi 28 février à 20h
Conseil de village de Louveigné 

(salle des Combattants)

A vos agendas pour : les Conseils de villages 

Mardi 28 mars à 20h
Conseil de villages Blindef, Sendrogne et Stinval
Maison de la Dîme, 15 rue du Gravier à Louveigné

Comment soutenir le MCS ?

Si ce n’est déjà fait, devenez membre effectif : cotisation 25 €/an – Etudiant : 5€/an (compte BE15 0018 
3970 5030)
En versant votre don au compte BE15 0018 3970 5030
En vous impliquant dans le mouvement, suivant vos disponibilités, vos compétences et expériences (il y a 
une place pour chacun).

Contact : 
mcsprimont2017@gmail.com

Tél : 0495/75.90.59

Site internet : 
mcsprimont.com

Nous aborderons notamment la collaboration entre le 
MCS et Collectif Citoyen, mouvement citoyen à 
vocation régionale: https://collectifcitoyen.be/
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